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ARTICLE PREMIER

CADRE DE PARTENARIAT GLOBAL

Rédiger ainsi la seconde phrase de l’alinéa 3 :

« Elles appellent aussi un investissement renforcé pour prévenir les crises futures et protéger les 
biens publics mondiaux, en particulier la santé, le climat, la biodiversité et l’éducation, avec une 
attention particulière portée aux populations les plus vulnérables, notamment les femmes et les 
filles, et aux pays les plus vulnérables, notamment ceux d’Afrique, qui ne disposent pas des mêmes 
ressources pour faire face à la crise et poursuivre leur transition vers des modèles de croissance plus 
résilients, plus inclusifs et plus durables. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à mentionner l’impact disproportionné de toute crise sur les femmes et les 
filles, et à l’attention qui doit leur être accordée.


